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ACTE D’ENGAGEMENT 

LOT n°4 

 Assurance AUTOMOBILE et MISSIONS 
COLLABORATEURS 

SOUSCRIPTEUR : 

SIGNATAIRE DU MARCHE : 

ORDONNATEUR : 

Comité des Ages du Pays Trithois 

Rue Pierre Brossolette – BP 70355 Aulnoy Les 

Valenciennes 

59304 VALENCIENNES Cedex 

Mme Isabelle CHOAIN, Présidente du Comité des Ages 

 Mr RODOT, Directeur Général 

COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS : 

DATE D’EFFET DU CONTRAT :  

DUREE DU CONTRAT : 

Monsieur le Trésorier  
Place de la Concorde 
59125 TRITH SAINT LEGER 

01.01.2021 

48 mois 
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I. Engagements du candidat :

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché (Dossier de Consultation dans sa 
globalité comprenant CCTP, Règlement de Consultation, CCAP et annexes) et conformément à leurs 
clauses et engagements,  

Le signataire (Nom et Fonction) 
…………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………
………………………………………………………….. 

 engage la société …………………………………………sur la base de son offre ; 

➢ Nom commercial :
➢ Adresse siège social :
➢ SIRET :
➢ Immatriculation RCS :
➢ Téléphone :

 engage, en tant que mandataire, l’ensemble des membres du groupement sur la base de 
l’offre dudit groupement ; 

Merci de bien vouloir compléter pour chaque membre, les informations suivantes : 
1. Membre n°1 :

➢ Nom commercial :
➢ Adresse siège social :
➢ SIRET :
➢ Immatriculation RCS :
➢ Téléphone :
➢ Nature des prestations exécutées dans le cadre de ce Groupement :

2. Membre n°2 :
➢ Nom commercial :
➢ Adresse siège social :
➢ SIRET :
➢ Immatriculation RCS :
➢ Téléphone :
➢ Nature des prestations exécutées dans le cadre de ce Groupement :

aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe à cet Acte d’Engagement. 

Le groupement est dit (cocher case correspondante) :   conjoint  Solidaire 
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II. Paiement des cotisations :

Les modalités de règlement sont spécifiées dans le cahier des clauses administratives 
Particulières. 

1. Avance : (cocher case correspondante)

Le candidat renonce au bénéficie de l’avance :  OUI  NON

2. Compte à créditer :
L’acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit sur un compte ouvert au nom de……………………………………………. 
……….……………………………………………………………………………………………….Désignation du compte : 
(Joindre un RIB) 

o Etablissement :
o Adresse :
o BIC :
o IBAN :

III. Propositions du candidat :

1. Annexe tarifaire :
Les propositions tarifaires du candidat sont exprimées Toutes Taxes Comprises dans l’Annexe tari-
faire jointe à cet Acte d’Engagement, en page 5, pour les offres de Base et en Variante sollicitées 
dans le volet 3 du CCTP. 
Le candidat devra laisser la possibilité au souscripteur de ne pas retenir l’offres AUTO-MISSION ou 
toute autre option non souhaitée. 

2. Réserves et Observations :
Les réserves et observations doivent faire l'objet, en annexe du présent acte d'engagement d'une 
énumération précise et exhaustive et doivent être numérotées. 
En l’'absence d’annexe de ce type, le CCTP du lot concerné sera considéré comme accepté sans 
réserve du candidat. 
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IV. Décision du Pouvoir Adjudicateur :

La présente offre est acceptée par le Pouvoir Adjudicateur mentionné pour son propre 
établissement pour les options suivantes (entourer la formule retenue) : 

BASE - VARIANTE 

PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE : 

➢ VEHICULE DE REMPLACEMENT : ACCEPTEE - REFUSEE

Soit une cotisation annuelle totale TTC de : ………………………………….€ 

La présente offre AUTO-MISSION est (entourer l’option retenue) :  ACCEPTEE REFUSEE 

Soit une cotisation annuelle totale TTC de :………………………………….€ 

A AULNOY, le ………………… 

Signature 

(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché) 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
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ANNEXE FINANCIERE - ACTE D’ENGAGEMENT

Lot n°4 : ASSURANCE AUTOMOBILE / AUTO-MISSION 

COMITE DES AGES DU PAYS TRITHOIS 

1. Offres de prix :

1a. AUTOMOBILE : 

Offre de Base : 
Définie dans le volet 3 

CCTP 

Offre en Variante : 
Autre 

Franchise ………………€ 

Prime TOTALE HT 

Prime TOTALE TTC 

PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 

Véhicule de remplacement 

Forfaitaire € HT €TTC 

Par véhicule € HT €TTC 

1b. AUTO-MISSION (L’Etablissement se réserve le droit de ne pas donner suite à cette 
proposition) : 

Cotisation annuelle TTC pour 122 000 kms :…………………………€ 

A ………………………….., le ………………… 

Signature Assureur ou Mandataire du Groupement 

*l’Intermédiaire signataire de l’Offre engagera le Groupement au titre de son mandat dont l’attestation devra être jointe à la
réponse du candidat.
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Lot n°4 : Modalités de Gestion 

n° Accompagnement dans la Gestion OUI NON 

1 

Si vous êtes courtier, disposez-vous d’une délégation de gestion totale ? 

Si non, de quelle délégation disposez-vous ? 

2 Etes-vous certifié ISO 9001 pour l’ensemble de vos services de gestion ? 

Disposez-vous d’un EXTRANET / ESPACE CLIENT ? 

Si OUI, Cet extranet permet-il : 

3 
De consulter l’ensemble des garanties du contrat ? 

En temps réel ? 

4 
De déclarer les sinistres pour toutes les garanties du contrat ? 
Un accusé réception est-il retourné ?  

 en moins de 24h ?

5 
De suivre en temps réels l’évolution des dossiers sinistres et de tracer les échanges 
entre l’Assuré et l’Assureur ? 

6 D’ajouter ou de retirer des véhicules ? 

7 De Modifier les garanties ? 

8 
D’accéder : 

- aux cartes vertes « automobile » instantanément ?

Si NON (Absence d’Extranet / Espace Client) : 

9 
Les nouveaux véhicules peuvent-ils être déclarés par téléphone ou par mail 
générant une carte verte en moins de 24h ? 

10 
Les garanties peuvent-ils être modifiées par téléphone ou par mail avec prise en 
compte de cette demande en moins de 24h ? 

11 
Les déclarations de sinistres peuvent-elles être effectuées par téléphone ou par 
mail générant un Accusé-Réception en moins de 24h ? 

GESTION SINISTRE 

12 
Des Constats amiables pré-renseignés des coordonnées de l’Assureur et du numéro 
de contrat sont-ils fournis ? 
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13 
Favorisez-vous le recours au « e-constat » ? 
De quelle manière ? 

14 
Quel est le seuil de déclenchement d’une expertise ? 

15 L’expert est-il missionné en moins de 72h ? 

16 
Votre réseau d’experts a-t-il des obligations de délais pour la remise de rapports ? 
Si OUI, lequel ? 

17 
Une proposition d’indemnisation est-elle émise en moins de 10 jours après 
réception du rapport de l’expert ? 

18 
Les courriers, ou mails, à destination de l’Etablissement mentionnent-ils 
distinctement le numéro de dossiers ET une identification nominative dudit 
dossier ? 

19 
L’Etablissement a-t-elle le choix du professionnel de l’automobile et peut-elle 
bénéficier d’une prise en charge systématique ? 

20 
Pour la garantie BRIS DE GLACE plus spécifiquement, avec quel réseau êtes-vous 
partenaires ? 

INTERLOCUTEURS 

21 
L’Etablissement disposera-t-il d’un interlocuteur privilégié pour la Gestion du 
Contrat ? 

22 
L’Etablissement disposera-t-il d’un interlocuteur privilégié pour la Gestion de ses 
sinistres ? 

FORMATION / PREVENTION 

23 

Des sessions de formation à la conduite sont-elles comprises dans la prestation ? 
Si OUI, de quel type ? 

Si NON, en proposez-vous des payantes et à quels prix ? 

STATISTIQUES DE SINISTRALITE 

24 

L’assureur est-il en mesure de produire annuellement des statistiques comportant, 
a minima : 

- Numéro de sinistre
- Date de survenance
- Site d’affectation du véhicule
- Immatriculation
- Garanties mobilisées et % de responsabilité
- Montants réglés/provisionnés
- Statut du dossier (Ouvert, Clos, Recours)
- Dates de clôture et règlement
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Lot n°4 : Cahier des Clauses Techniques 
Particulières 

AUTOMOBILE / AUTO-MISSION 

SOUSCRIPTEUR : 

ACTIVITES ASSUREES : 

OBJET DES CONTRATS : 

DATE DE PRISE D’EFFET : 

ECHEANCE ANNUELLE : 

DUREE : 

Comité des Ages du Pays Trithois 

Rue Pierre Brossolette – BP 70355 

Aulnoy Les Valenciennes 

59304 VALENCIENNES Cedex 

Représenté par sa Présidente, Mme Isabelle CHOAIN 

Ensemble des activités en rapport direct avec 
l’hébergement et l’accompagnement de Personnes 
Agées Dépendantes. 

Ensemble du parc automobile ; 
 Couverture de l’utilisation des véhicules personnels. 

01.01.2021 

01.01 

4 années 
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Volet 1 : FLOTTE AUTOMOBILE

Ce contrat a pour objet d'assurer l'ensemble des Véhicules Terrestres à Moteur et assimilés 
soumis à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 211-1 du Code des assurances dont le 
souscripteur est propriétaire ou dont il a la garde ou l'usage selon les garanties et 
dispositions énoncées ci-après. 
Les clauses de ce CCTP, acceptées par l’Assureur, sont dérogatoires à toutes conditions 
d’assurances (Générales, Particulières, spéciales) et s’appliquent donc, à ce titre, en priorité.  
Dans le cas où l’assureur proposerait des conditions plus favorables à l’assuré, elles 

deviendraient, à leur tour, prioritaires.   

I. Définition :

1. Assuré :
La personne morale souscriptrice du contrat ainsi que tous les conducteurs autorisés ou non, 
salariés ou non de l'Etablissement, sans condition d'âge ou d'ancienneté de permis de 
conduire. 

2. Contenu :
Tout élément, non fixé dans le véhicule, pouvant appartenir à la Personne Morale 
souscriptrice du contrat, à ses préposés, salariés ou non, aux personnes transportées tels 
que : 

• les bagages et effets personnels,
• les téléphones, lecteurs de DVD, tablettes numériques, PC portables,
• les biens et outillages professionnels.

3. Dommage Corporel :
Toute atteinte corporelle (blessures, décès) subie par une personne physique, ainsi que les 
préjudices qui en résultent directement. 

4. Dommage Immatériel
Tout dommage autre que corporel ou matériel, et notamment tout préjudice pécuniaire 
résultant de la privation de jouissance d’un droit, de l’interruption d’un service rendu par 
une personne ou par un bien, de la perte d’un bénéfice. 

5. Dommage Matériel
Toute détérioration, destruction ou disparition d’un bien, ainsi que toute atteinte à 
l’intégrité physique d’un animal. 

6. Forfait de Pension :
Régime d’indemnisation des accidents du travail et des maladies professionnelles des agents 
publics, selon lequel la pension d’invalidité, de même que l’allocation temporaire 
d’invalidité, est réputée avoir un caractère forfaitaire et, par suite, réparer l’entier préjudice 
subi. 
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7. Marchandises transportées :
Tout matériel à vocation professionnelle, les animaux, les approvisionnements, les produits 
transformés ou non, ainsi que toutes denrées et marchandises quelle qu’en soit la nature. 

8. Perte Totale du Véhicule :
Disparition ou destruction totale du véhicule. 

9. Sinistre :
Survenance d’un événement dommageable susceptible de mettre en jeu une des garanties 
souscrites : 

a. En Responsabilité Civile : constitue un sinistre tout dommage ou
ensemble de dommages causés à des tiers, engageant la responsabilité de l’Assuré, résultant 
d’un fait dommageable et ayant donné lieu à une ou plusieurs réclamations. Le fait 
dommageable est celui qui constitue la cause génératrice du dommage. 
Un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique est assimilé à un fait 
dommageable unique (Article L. 124-1-1 du Code des 
assurances). 

b. En Protection Juridique : est considéré comme sinistre le refus qui est
opposé à une réclamation dont l’Assuré est l’auteur ou le destinataire (Article L. 127-2-1 du 
Code des assurances). 

10. Souscripteur :
Personne Morale désignée qui contracte avec l’Assureur et s’engage au paiement des 
cotisations. 

11. Utilisation des véhicules :
Tout transport de personnes, de produits et de marchandises pour les besoins du service, à 
l’exclusion de tout transport à titre onéreux de marchandises appartenant à des tiers : 
Les véhicules de fonction, de service ainsi que les déplacements privés, entrent dans le 
champ du contrat. 

12. Valeur de Remplacement du véhicule assuré :
Valeur nécessaire, fixée à dire d’expert, pour acquérir un véhicule identique au véhicule 
assuré, détruit ou volé, ou pouvant rendre le même service. 
Cette valeur tient compte de la vétusté, c’est-à-dire de l’état au jour du sinistre du véhicule 
assuré. 

13. Valeur Vénale du véhicule assuré :
Valeur du véhicule au jour du sinistre, fixée à dire d’expert. 

14. Véhicule assuré :
Sont assurés par le contrat : 

- Les véhicules Terrestres à moteur mentionnés dans le Parc déclaré ;
- Les véhicules en instance de vente, conservé temporairement en vue

de la conclusion de la transaction ;
- L’ensemble des équipements, constructeur ou non, rendus nécessaires

à la destination du véhicule comme un caisson réfrigérant, un
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aménagement pour le Transport de Personnes à Mobilité Réduite, 
équipement agricole… 

15. Véhicule Terrestre à Moteur (VTM) :
Tout véhicule automoteur, y compris les Nouveaux Véhicules Electriques Individuels (NVEI), 
destiné à circuler sur le sol et pouvant être actionné par une force mécanique sans être lié à 
une voie ferrée, ainsi que toute remorque, même non attelée, (Article L. 211.1 du Code des 
assurances). 

II. Garanties :

1. Responsabilité civile « circulation » et hors « circulation »
L’Assureur garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que l’Assuré peut 
encourir en raison de tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés 
à des tiers par les véhicules assurés, leurs accessoires et objet/substance transportés en et 
hors circulation, engageant la responsabilité du conducteur, des passagers, de l’employeur 
ou de toute personne ayant la garde ou la conduite non autorisée des véhicules de 
l’Etablissement. 

Sont également garanties les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant 
être encourues dans les situations suivantes : 

a. Conduite à l’insu : La Conduite à l’insu de l’assuré, par un enfant mineur,
confié au souscripteur dans le cadre de son activité d’accueil et
d’accompagnement, en cas d’utilisation d’un véhicule de la flotte du
souscripteur ;

b. En tant que commettant quand les dommages sont causés par un préposé
non titulaire du permis de conduire ou disposant d’un permis, périmé ou
non validé, sans que son employeur, le souscripteur, en était informé ;

c. Véhicule prêté ou donné en location : par le Souscripteur, en cas de

dommages subis par le conducteur bénéficiant d’un prêt ou d’une location

du véhicule assuré, en raison d’un vice ou d’un défaut d’entretien de ce

véhicule ;

d. Faute intentionnelle du salarié : sur le fondement de l’article L.452-5 du

Code de la Sécurité Sociale, à la suite d’accidents du travail dans lesquels

est impliqué le véhicule assuré et dont seraient victimes ses préposés,

imputables à la faute intentionnelle d’un autre préposé de

l’Etablissement assuré souscripteur ;

e. Faute inexcusable de l’employeur : en qualité d’employeur, à la suite d’un

accident du travail impliquant le véhicule assuré, dont seraient victimes

ses préposés et imputable à sa propre faute inexcusable ou à la faute

inexcusable des personnes que l’Etablissement s’est substitué dans la

direction de son Etablissement, sur le fondement de l’article L.452-1 du

Code de la Sécurité Sociale sans limitation particulière de montant ;
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f. Accident de trajet : en tant qu’employeur de l'assuré, pour la l’Assuré-

Souscripteur peut encourir à l’égard de ses préposés, sur le fondement

des articles L. 411-2 et L. 455-1 du Code de la sécurité sociale, à la suite

d’un accident dans lequel est impliqué le véhicule assuré, au cours du

trajet de leur domicile à leur lieu de travail et retour ;

g. Indemnisation supérieure au Forfait de Pension : pour tout recours que le

salarié ou agent, victime, pourrait être fondé à exercer, à la suite d’un

Accident de Travail, pour ses préjudices non réparés en vertu de la

législation au titre du forfait de pension sur les accidents du travail ou du

statut ;

h. Accident de Travail sur la voie publique : en tant que commettant, pour

tout recours complémentaire exercé en application de l’article L. 455-1.1

du Code de la sécurité sociale, pour les dommages consécutifs à un

accident de travail subi par les préposés ou salariés de l’Assuré-

Souscripteur et survenu sur une voie ouverte à la circulation publique,

dans lequel est impliqué le véhicule assuré conduit par l’employeur ou un

co-préposé de la victime ;

i. Secours aux blessés de la route : pour l’ensemble des frais (aux véhicule,

vestimentaire…) étant la conséquence de dommages occasionnés par le

transport bénévole d’une personne blessée à la suite d’un accident de la

route ;

j. Remorquage d’urgence : pour l’Assuré, lorsqu'il bénéficie d'une aide ou

accorde lui-même son assistance à la suite d'un accident de circulation

dans lequel il est, ou non, impliqué.

k. Responsabilité Civile « Outil » pour les dommages causés à des tiers par

les véhicules assurés, lorsqu’ils sont utilisés en tant qu’outils et que ces

dommages sont dus exclusivement aux équipements utilitaires de l’engin

en cours de travail, sans implication de sa fonction de déplacement.

2. Défense Pénale et Recours
L’assureur garantit la prise en charge des frais et honoraires d’avocat, d’expertise, d’enquête 

et de procédure liés à l’exercice de toute intervention, amiable ou judiciaire, devant toute 

juridiction et devant la commission de suspension du permis de conduire, afin de : 

a. défendre l'Assuré devant les tribunaux répressifs ou la commission de

retrait du permis de conduire devant lesquels il serait cité à la suite d'un

accident causé par le véhicule assuré ;

b. obtenir la réparation pécuniaire, amiablement ou judiciairement, des

dommages corporels et matériels subis par l'Assuré et les personnes

transportées (y compris perte d’usage du véhicule, objets transportés,

vêtements…), dans la mesure où ces dommages résulteraient d'un
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accident causé au véhicule assuré et engageant au moins partiellement la 

responsabilité d'un tiers. 

4. Incendie et Risques Electriques : forces de la nature

Sont garantis les dommages accidentels subis par un véhicule assuré du fait : 
a. d’un incendie, d’une explosion, d’une combustion sans flamme ;
b. de la Chute de foudre ;
c. de dommages des équipements électriques ou électroniques à la suite d’un

dysfonctionnement interne, d’un phénomène électrique extérieure, d’une
surtension, d’un court-circuit sans exclure les dommages aux batteries d’un
véhicule électrique.

Les frais de recharge d’extincteurs utilisés en cas d’incendie ou de début d’incendie de l’un 
des véhicules assurés entrent dans le cadre de cette garantie. 

Pour les véhicules électriques, les garanties seront étendues à (liste non exhaustive) : 
 défaillance des appareils de régulation, de contrôle, de sécurité,
 formation d'arc,
 défaillance d'isolement,
 influence de l'électricité atmosphérique

5. Forces de la nature

Sont garantis les dommages accidentels résultant des évènements suivants : 
a. Tempête, Ouragan, cyclone par l’action directe du vent ou par un bien projeté ;
b. Inondation ;
c. Glissement de terrain ;
d. Avalanche ;
e. Chute de grêle ;
f. Coulée de boue ;
g. Chute de pierres ou branches ;

en l’absence d’application de la législation sur les Catastrophes Naturelles. 

6. Attentats

Sont garantis les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré lorsqu'elles 
résultent d’un attentat, conformément aux dispositions de l’article L. 126-2 du Code des 
assurances. 

7. Vol
Sont garantis : 

a. Les dommages résultant de la disparition et/ou de la détérioration de l’un des
véhicules assurés à la suite :

 d’un vol de véhicule
o par effraction,
o par violence,
o par appropriation astucieuse y compris mouse jacking,
o par abus de confiance,
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o en cours d’essai en vue de la vente, à la condition que la carte grise
n’ait pas été remise au prétendu acquéreur,

o sans effraction si il se trouve dans l’enceinte de l’Etablissement
assuré,

 d’une tentative de vol c'est-à-dire d’un commencement d’exécution de vol
matérialisé par les traces d’effraction.

b. Les dommages résultant de détérioration aux véhicules suite à un vol ou tentative
de vol de contenu, accessoires ou marchandises transportées sans vol du
véhicule.

c. Les dommages résultant d’un vol isolé des éléments et accessoires non
démontables de l’extérieur, sous réserve d’effraction,

d. Les dommages résultant d’un vol des roues et pneumatiques sur lesquels repose
le véhicule même sans effraction ou sans violence ;

b. Les frais de fourrière et la prise en charge du coût de la carte grise en cas de perte
totale du véhicule.

Sauf indication contraire, l’assureur devra considérer que les véhicules ne bénéficient pas de 
moyens de protection particuliers. 

8. Bris de glace :
Sont garantis les frais de remplacement et réparation, ainsi que tous les frais accessoires, 
des éléments suivants : 

a. pare-brise, glaces latérales et lunette arrière ;
b. rétroviseurs ;
c. blocs optiques des phares y compris leur glace de protection ;
d. vitres de toit ouvrant ou non-ouvrant ;
e. feux de signalisation de position et de recul.

9. Catastrophes Naturelles :
Sont garantis les détériorations accidentelles subies par le véhicule assuré, ayant eu pour 
cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel conformément aux dispositions 
des articles L. 125-1 et suivants du Code des assurances. 

10. Dommages Tous Accidents :
Sont garantis les dommages matériels accidentels subis par le véhicule, y compris ses 
équipements, assuré quelle qu’en soit la cause, en circulation comme en stationnement, 
résultant notamment : 

a. d’une collision avec un autre véhicule, d’un choc contre un corps extérieur fixe ou
mobile, un animal, un piéton ;

b. de son versement ou renversement sans collision préalable ;
c. de l’ouverture inopinée d’une portière ;
d. d’actes de vandalisme, quel que soit sa forme, y compris sur les pneumatiques ;
e. de son transport

Tous les surcoûts liés aux véhicules GPL ou électriques devront être intégrés à la garantie. 
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Entreront également dans le champ de la garantie, les dommages aux protections (Casques, 
combinaisons, gants…) obligatoires, ou non, occasionnés par le sinistre sur un 2 roues assuré 
dans le parc. 

11. Contenu :
Sont garantis les détériorations accidentelles, le vol et l'incendie subis par le contenu 
transporté et entreposé dans le véhicule. 

12. Marchandises transportés :
Sont garantis les dommages subis et pertes subis par les biens, au cours de leur transport 
dans le véhicule assuré, et résultant directement des évènements suivants : 

a. Incendie ou explosion ;
b. Accident de la Circulation indemnisé au titre de la garantie « Dommages Tous

Accident » et/ou suite à rupture d’attelage, d’essieu, de frein, d’organe de
direction, de roue ;

c. Vol, avec ou sans le véhicule ;
d. Lors des opérations de chargement et déchargement ;
e. Actes de vandalisme ;
f. Force de la nature.

Les dommages immatériels consécutifs à un de ces dommages, entreront dans le champ de 

cette garantie. 

13. Assurance du conducteur :
Est garanti l’indemnisation de l’ensemble des préjudices subis par le conducteur, assuré, (ou 
par ses ayants droit en cas de décès de l’Assuré dans un délai d’un an à compter du jour de 
l’accident) lorsqu’il est victime d’un accident de la circulation. 
La garantie est également acquise quand l’Assuré : 

a. Participe à sa réparation, sa mise en marche, son approvisionnement en
carburant ou son dépannage ;

b. Participe à son chargement ou déchargement ;
c. A recours à un véhicule de location pour tous les besoins de l’activité

professionnelle.

Les préjudices indemnisables suivants devront entrer dans le champ de la garantie et seront 
évalués sur une base indemnitaire selon les règles du droit commun : 

➢ En cas de blessure :
- Frais de soins y compris prothèses, transport…,
- Pertes pécuniaires suite Incapacité temporaire ou permanente totale ou partielle

de Travail,
- Pretium doloris,
- Perte de chance,
- Préjudice esthétique,
- Assistance tierce personne,
- Financement étude supérieure des enfants,
- …

➢ En cas de Décès :
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- Frais d’obsèques,
- Préjudices des ayants droits consécutifs au décès du conducteur,
- Pertes de revenus,
- Frais divers.

Les modalités d’indemnisation seront les suivantes : 
a. Si l’Assuré est entièrement responsable de l’accident, l’indemnité versée au titre

de la garantie lui reste définitivement acquise.
b. Si l’Assuré est partiellement responsable, l’indemnité est constituée

 Sur une partie non récupérable en fonction de son degré de
responsabilité ;

 Sur une 2nde partie d’une avance que l'assureur est habilité, au titre de son
recours subrogatoire, à récupérer sur le montant de l'indemnité pouvant
être versée à l’assuré par toute personne tenue responsable, ou son
assureur. Cette avance devra être effective dans un délai de 3 mois à
compte de l’ouverture du sinistre.

14. Assistance :
Sont pris en charge les frais exposés à l’occasion d’un déplacement professionnel, organisé 
avec un, ou des, véhicule(s) de la flotte automobile assurée par le contrat, en cas de 
réalisation d’évènement accidentel imprévu pour les conducteurs et passagers. 

a. Assistance aux véhicules, déclenchable sans Franchise kilométrique :
 Frais de remorquage ou remorquage suite à panne (y compris d’essence

ou électrique dans le cas d’un véhicule alimenté avec cette énergie),
accident, erreur de carburant, vandalisme, incendie, crevaison…dans la
limite de 200€ en heure ouvrable et 300€ sur les autres périodes,

 Frais de Rapatriement à domicile du Groupe si véhicule immobilisé ou
volé,

 Frais de poursuite du séjour si immobilisation du véhicule de courte durée
(-48h),

 Frais d’envoi de pièces détachées,
 Frais de retour du véhicule réparé ou volé puis retrouvé,
 Frais d'envoi d'un chauffeur pour permettre le rapatriement du véhicule,
 Frais de gardiennage,
 Frais consécutifs à perte, casse, vol des clés ou enfermement des clés dans

le véhicule…

 Frais de location d’un véhicule de replacement suite à vol, de panne,

d’incendie, de bris de glaces ou de tout acte de vandalisme.

b. Assistance aux Personnes/Voyageurs, déclenchable au-delà d’une Franchise
kilométrique de 25 kms :

 Frais de Transport et de rapatriement sanitaire,
 Frais de rapatriement du corps,
 Frais de soins et d’hospitalisations restant à charge de l’Assuré en France

comme à l’étranger,
 Frais d’accompagnement lors du rapatriements sanitaire,



AULNOY – Lot Automobile / Auto-Mission - 2020 Page 10/17 

 Frais permettant à un membre de la famille du bénéficiaire de se rendre à

son chevet en cas d’hospitalisation de plus de 72h ;

 Frais de retour prématuré en cas de décès ou d’hospitalisation d’un

proche (conjoint, ascendant, descendant en ligne directe, frère ou sœur),

 Frais de poursuite du séjour et de retour ou d’attente sur place des autres
voyageurs si le ou les conducteurs victimes d’un accident ou d’une
maladie ne peuvent conduire,

 Frais de recherche de personnes,

 Avance de fonds à l’étranger,

 Frais de secours sur pistes de ski dans la limite de 300€ et 1 800€ en cas

d’intervention de l’hélicoptère.

III. Clauses particulières :

1. Modalités d’indemnisation :

a. Véhicule appartenant à l’Assuré :
 Si le véhicule accidenté a été mis en circulation dans les 24 mois précédant

le sinistre, il sera indemnisé sur la base de sa valeur d’achat.
 En cas de perte totale du véhicule assuré, le montant de l’indemnité ne

pourra être inférieur à 800€
b. Véhicule en LOA, LDD ou CREDIT-BAIL

Est pris en charge au titre du contrat, la perte financière restant à la charge de
l’Assuré occasionnée par la rupture du contrat de financement ou de location
suite à un sinistre garanti : l’indemnité due par l’Assureur ne saurait être
inférieure au montant restant dû aux éventuels organismes bailleurs ou
financiers, TVA comprise, y compris indemnités de résiliation.

Le contrat prendra en charge le remboursement des frais complémentaires d’expertise 
occasionnés par la mise en œuvre de la procédure de contrôle des véhicules gravement 
accidentés.  

2. Remorque :
Les remorques dont le poids est inférieur à 750 kg, attelées à un véhicule assuré, bénéficient 
des mêmes garanties que le véhicule tracteur. 

3. Remorquage exceptionnel :
En cas d’aide ou de remorquage bénévole, la garantie sera étendue à tous dommages causés 
au cours ou à l’occasion de l’aide apportée ou reçue, ou de remorquage effectué par ou 
accordé à l’assuré à la suite d’une panne ou d’un accident d’un autre véhicule ou de véhicule 
assuré.  

4. Equipement :
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Tous les équipements d’origine constructeurs ou ajoutés pour la réalisation de mission 
propre à l’Assuré, en particulier dans les ateliers, bénéficieront des mêmes garanties, sans 
exception, en et hors circulation, que le véhicule sur lequel ils sont installés et sans 
déclaration préalable à l’assureur. 

5. Dommages aux biens ou aux collaborateurs de l’Assuré :
Les dommages causés par un véhicule assuré à une personne employée de l’assuré ou à un 
élément quelconque du patrimoine de l’assuré seront pris en charge au titre de ce contrat. 

6. Batteries des Véhicules électriques :
La garantie est étendue aux dommages et intérêts réclamés par le loueur de la batterie du 
fait de la résiliation du contrat d'abonnement de la batterie à la suite d'un sinistre, et dans la 
limite de 3 mois de redevance TTC. 

7. Véhicules empruntés ou prêtés :
a. Prêt ou Mise à Disposition d’un véhicule du parc du souscripteur

Les véhicules assurés dans le parc peuvent être prêtés, ou mis à
disposition, à toute Personne Physique ou Morale sans déclaration à
l’assureur, les véhicules concernés continuant de bénéficier de l’ensemble
de leurs garanties dans ce cadre.

b. Véhicule emprunté
 Si cet emprunt s’inscrit dans un remplacement d’un véhicule du

parc accidenté ou en panne, celui emprunté bénéficie des mêmes
garanties qu’il remplace.

 Si l’emprunt est d’un tout autre ordre, il bénéficiera de la garantie
Dommages aux Tiers sans déclaration préalable.

8. Transport de matière dangereuse :
Certains véhicules peuvent être amenés à transporter occasionnellement des quantités 
d’huiles, d’essences ou de gaz supérieures à 
500kg ou 600 litres. Toutefois, lorsque ces transports sont fréquents, l’assuré s’engage à 
utiliser des véhicules appropriés 

9. Etendue territoriale :
Les garanties s'exercent en France Métropolitaine et dans tous les pays dans lesquels la carte 

internationale d'assurance est en vigueur. 

10. Frais liés à un sinistre indemnisé :
Le contrat garantit le remboursement des frais engagés par l’Assuré pour le dépannage, le 
remorquage, le relevage et/ou le gardiennage du véhicule assuré, lorsque ces frais sont 
consécutifs à des dommages assurés par le contrat. 

11. Véhicule de remplacement (Prestation Supplémentaire Eventuelle) :
En cas d’immobilisation d’un véhicule suite à un sinistre garanti, seront pris en charge les 
frais de location d’un véhicules sur les bases suivantes : 

 15 jours suite à une panne
 40 jours pour toutes les autres situations
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Si un véhicule de 7 ou 9 places est à remplacer, le loueur devra prévoir un véhicule de 
catégorie identique ou 2 de catégorie B. 
 
Si un véhicule spécial est concerné, frigorifique ou de transport en commun par exemple, 
une allocation de 150€ par jour sera versé à l’Assuré sur une durée de 30 jours en l’absence 
de véhicule répondant aux mêmes caractéristiques.  

 
 

IV. Gestion du contrat : 
  

1. Gestion du Parc assuré : 
L’Assureur s’engage à prendre en garantie les véhicules à réception de la déclaration de 

l’Assuré et, en cas d’omission, à la date d’émission de la carte grise. 

D’une manière générale, les garanties sont automatiquement accordées à tous ceux dont 

l’Assuré a la Propriété, la Garde ou l’Usage et ce sans déclaration préalable. 

 

2. Garantes des véhicules assurés : 
Les garanties, acquises par véhicule, sont mentionnées dans un tableau récapitulatif 

conforme à celui joint, devant être actualisé, a minima, une fois par an. 

 

3. Actualisation annuelle de la cotisation : 
Les cotisations évolueront à chaque échéance anniversaire sur la base du coefficient 

Réduction Majoration pour les flottes de moins de 20 véhicules et sur la base de l’indice SRA 

pour les autres : 

Pour ces dernières, si le parc a évolué de moins de 15% à la hausse et de 10% à la baisse, 

aucune régularisation de cotisation ne sera exigée par l’assureur sur l’exercice passé.  

Aucun frais de mouvement de contrat ne sera réclamé par l’assureur. 

 

4. Gestion des sinistres : 

a. Délai de déclaration : Les déclarations de sinistre devront parvenir à 

l’assureur dans un délai de 15 jours dès que la personne chargée des 

Assurances chez l’Assuré en aura eu connaissance et 5 jours pour les vols. 

b. Application de la TVA : les sinistres seront à régler TVA comprises. 
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V. Tableau de Garanties :

GARANTIES MONTANTS FRANCHISES 

Responsabilité civile 
Dommages corporels : Illimité 
Dommages Matériels et Immatériels : 100 M€ / événement  

0€ 

Défense-Recours  15 000 € par véhicule 

Incendie 
Forces de la Nature 

Attentats 
Vol 

Bris de Glaces 
Catastrophes Naturelles 

7. Dommages Tous Accidents 

Frais de réparation et de remise en état ou de 
remplacement à concurrence de : 
. la valeur vénale du véhicule à dire d’expert 
. la valeur d’achat à neuf pour les véhicules ayant moins de 
24 mois.  

250€  
pour tous les 

véhicules 
Sauf en BDG 0€ 

8. Assurance du Conducteur Décès / Déficit Fonctionnel Permanent : 200 000€ 5% 

Contenu 
3 000€ par véhicule <5 places 
5 000€ par véhicule >= 7 places 

100€ 

Marchandises Transportées 3 000€ 100€ 

Assistance 
(conducteur et passagers) 

Sans Franchise kilométrique en Panne et Accident 0 Km 

Véhicule de remplacement Garantie Optionnelle 

 Définition des formules de garanties :

Formules Garanties 

Formule 1 
Incendie - Forces de la Nature – Attentats – Vol - Bris de Glaces - Catastrophes Naturelles 

Dommages Tous Accidents - Assurance du Conducteur - Contenu - Marchandises 
Transportées - Assistance 

Formule 2 
Formule 1 sans : 

Dommages Tous Accidents 

Formule 3 
Formule 1 sans : 

 Incendie - Forces de la Nature – Attentats – Vol - Bris de Glaces - Catastrophes Naturelles 
Dommages Tous Accidents 
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Volet 2 : AUTO-MISSION

Ce contrat a pour objet d'assurer l'ensemble des Véhicules Terrestres à Moteur et assimilés 
soumis à l'obligation d'assurance, comme prévue à l'article L. 211-1 du Code des assurances, 
acception est reprise à l’Article I.15 du présent document, des Collaborateurs de l’Assuré 
utilisant occasionnellement ou régulièrement leur véhicule personnel pour les besoins du 
service. 

Les clauses de ce CCTP, acceptées par l’Assureur, sont dérogatoires à toutes conditions 
d’assurances (Générales, Particulières, spéciales) et s’appliquent donc, à ce titre, en priorité.  
Dans le cas où l’assureur proposerait des conditions plus favorables à l’assuré, elles 
deviendraient, à leur tour, prioritaires. 

Cette police intervient en totale substitution du contrat afférent au véhicule concerné par le 
sinistre. 

I. Précisions :

1. Garanties et Gestion du contrat :
L’ensemble des modalités contractuelles énoncées dans le CCTP « Volet 1 - Flotte 
Automobile » sont applicables à ce Volet AUTO-MISSION sans exception. 

 Ces éléments sont complétés par ceci :
Les Dommages au véhicule, quelle que soit la garantie mobilisée, ne devront pas être 
plafonnés en deçà de 40 000€. 

Toutes les garanties seront accordées sans franchise. 

2. Assuré :
Sont assurés au titre de ce contrat l’ensemble des Collaborateurs du Souscripteur à savoir : 

 Salariés du Souscripteur
 Stagiaires
 Administrateurs et Bénévoles

Et toute personne ayant eu l’autorisation de la Direction pour cette utilisation. 

3. Déclaration de sinistre :
La déclaration de sinistre adressé à l’assureur devra être accompagné d’un attestation du 
Souscripteur portant sur la réalité de la mission effectuée. 

4. Cotisation :
La cotisation sera assise sur le nombre de kilomètres annuellement parcouru dans ce cadre 
par l’ensemble des véhicules concernés et sera actualisée à cette fréquence. 
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Lot n°4 : Volet 3 - ELEMENTS TECHNIQUES 

I. Composition du Parc Automobile au 01 Septembre 2020 et Garanties souhaitées :

Marques et Modèles Immatriculations 1ères mise en circulation 
Formule de garanties 

BASE VARIANTE 

CITROEN DS5 HYBRID EX-438-WV 04/06/2018 1 1 

PEUGEOT 3008 FC-183-NT 17/12/2018 1 1 

TWINGO DT-844-SY 30/07/2015 1 1 

TWINGO DP-461-XH 17/03/2015 1 1 

TWINGO DM-775-BK 26/11/2014 1 1 

BOXER 586-AWY-59 02/07/2002 1 2 

RENAULT MASTER TPMR 772-DGT-59 09/12/2008 1 2 

PEUGEOT EXPERT TRAVELLER FM-553-DP 06/12/2019 1 1 

PEUGEOT EXPERT TRAVELLER FM-563-DF 06/12/2019 1 1 

KANGOO AB-536-KK 22/06/2009 1 2 

FORD KA CN-958-WY 13/12/2012 1 2 

FORD KA CY-430-BK 13/12/2012 1 2 

FORD KA CY-803-HG 05/09/2013 1 1 

PEUGEOT 107 CJ-976-CZ 25/07/2012 1 2 

CITROEN C1 EG-659-TL 16/11/2016 1 1 

DACIA LOGAN AK-482-QN 28/01/2010 1 2 

PEUGEOT 308 EZ-942-FH 23/07/2018 1 1 

TWINGO DE-745-FA 24/03/2014 1 1 

RENAULT MASTER TPMR BQ-436-LS 24/06/2011 1 2 

KANGOO BD-251-SD 25/11/2010 1 2 

CITROEN BERLINGO FM-881-VQ 31/12/2019 1 1 

CITROEN C3 FM-886-VQ 31/12/2019 1 1 
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CITROEN C3 EH-300-JF 08/12/2016 1 1 

BERLINGO EH-083-JF 08/12/2016 1 1 

KANGOO BQ-472-LS 24/06/2011 1 2 

TOYOTA YARIS HYBRIDE FM-591-QQ 26/12/2019 1 1 

KANGOO DQ-450-TR 16/04/2015 1 1 

CITROEN NEMO DS-065-CF 03/06/2015 1 1 

Tondeuse HONDA PRO 53 CM MZBU-608529 04/06/2015 2 2 

➢ Pour le tracteur-tondeuse, la garantie ASSISTANCE ne sera pas souscrite et l’ASSURANCE DU CONDUCTEUR réduite à 15 000€.
➢ Chaque véhicule léger est susceptible d’être utilisé par le Comité des Ages dans le cadre de son service « Transport Accompagné » :

cette prestation onéreuse consiste à véhiculer des personnes âgées vers différents lieux.

 AUTO-MISSION :

L’établissement a recours aux véhicules des collaborateurs et bénévoles pour une utilisation professionnelle représentant une distance 
annuelle cumulée de 122 000kms. 

II. Antécédents :

L’Etablissement est actuellement assuré chez ASSURANCE SECURITE / GROUPAMA pour ces 2 risques. 

➢ Franchises des contrats actuels :

o AUTOMOBILE / MISSION COLLABORATEURS :
▪ Dommages Accidentels : 250€ 
▪ Vol / Incendie : 0€ 
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▪ Bris de Glace : 0€ 

Vous trouverez, en annexe, les statistiques de sinistralité de la police AUTOMOBILE émanant de l’assureur tenant ainsi que les cartes grises. 

Aucun sinistre n’a été déclaré au titre du contrat MISSION COLLABORATEURS. 



Situation
Date

cloture
N°

sinistre
Ref.

Compagnie
Références

Assurés
Date

sinistre
Immat. Conducteur Nature

%
respons

Corpo Coûts

Clos 19/05/2017 1700822 2017509250 11/01/2017 EH-083-JF Vol d'Elements / Objets 100% 52,9

Clos 12/08/2020 17-GROUP-A-1706770 2017525414 06/04/2017 DQ 450 TR Recours forfaitaire 100% 600,79

Clos 12/08/2020 17-GROUP-A-1706771 2017536468 04/07/2017 DX 856YT Dommages 0% 1904,38

Clos 12/08/2020 17-GROUP-A-1706772 2017564874 09/11/2017 DX 777 NF Recours forfaitaire 100% 1802,78

Clos 24/10/2018 18-GROUP-A-1800575 2018506679 26/01/2018 EH-083-JF Accident plus de 2 Véh. 100% 92,4

Clos 12/08/2020 18-GROUP-A-1807257 2018001209 16/02/2018 EH 083 JF Bris de glaces AUTO 100% 216,75

Clos 24/10/2018 18-GROUP-A-1802152 2018525370 2018 525 353 10/05/2018 EH 083 JF Vol Total 0% 320,54

Clos 09/07/2020 18-GROUP-A-1802346 2018528093 22/05/2018 BQ 472 LS MATHOREL DAVID Recours forfaitaire 0% 1538,4

Clos 02/09/2019 18-GROUP-A-1805254 2018558519 09/10/2018 BQ 436 LS Vandalisme 0% 592,81

Clos 12/08/2020 19-GROUP-A-1908981 2019008743 18/07/2019 EZ 942 FH Bris de glaces AUTO 100% 771,11

En cours 19-GROUP-A-1905515 2019549032 03/08/2019 CY 430 BK SOUDANT Recours forfaitaire 100% -817,72

En cours 20-GROUP-A-2003192 2020513346 23/06/2020 EZ 942 FH Recours forfaitaire 0% 3568

En cours 20-GROUP-A-2004083 15/07/2020 EG 659 TL Recours forfaitaire 100% 432

Total 11 075,14 €

Nombres de sinistres déclarés sur la période : 13

Sinistralité du client 000758 COMITE DES AGES PAYS TRITHOIS
Contrat GROUPAMA ASSURANCES Auto Flotte De Véhicules n°16368531A souscrit le 01/01/2017 - En cours

Période de sinistralité : du 01/01/2017 au 17/08/2020 - Données extraites le 17/08/2020

17/08/2020  64 ES Avenue KENNEDY - 59000 LILLE - Tel 03.20.85.27.50 - Fax 03.20.52.10.97 - lille@assurancessecurite.com 1/1
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Y.1 180 Y.2 0
y.3 0 Y.l 4

Y.6 2.76 Y.A 786.76

H
, 76t17t2016
z1
z2
L3
z1

EST L€ PROPRI€TAIRE DU VEHÏCULE

RUÉ PI€RRE EROSSOLETT€

59500 AULNOY LEZ VALENCIENNES

D,z! 4lggrgv-Pq 1? !9-p 2

E. VF7PSCFBCGR615785
F,3

J,2 AB J.3 C I

P.3 ES P.6 4

s.2 u.1 7 6

v.9 7 75 | 2007 * 2015/45EURO6

Pour le ministre et ps délégâtjon,
Le sou6.directeur de I'action intôtminirtéiiallB

Ludovic GUILLAUIIE

CoUrcN DÉ AcHAgLE

Certificat d'immatriculation

EG-659-TL

2016F886839

76/77/2076

VFTPSCFBCGR6 1 5 783

CI TROEN

SIVU COMIT€ D€S AGES
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N" lmmatriculation Date de lère immatriculation
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L€ PROPRIÉÎAIRE DU VÉHICULE
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N'lnrnatrictlaticn

A, EH-5OO-JF
c.1 c LV

Ce r

Dôte c€

B

t i f i c a t d ' i rnn a t r i c u I a t i

1e'€ immatricslation

08/72/2016

ON

p,2! .tt1_9çIBV-p.QI?!.?1.1 ,. ,- ,,

E vF7SCBHW6GW661 1 50
25 45

AB J.3 CI

GO P.6 4

u.I 74

7 75 / 2007 *201 5 /45EURO6

Pour ls ministre et par délélation,
Le sous-directeur de l'ec1ifi interministéri.ll€

CJ'A E5T LE PROPRIËTAIRE DU VÉHTCUL€

c.1.1

C.3 ,5 IVU. COI{I,T€ .DES AGES
. RUE PIERRE BRoSS0LETTE

59300 AULNOY LEZ VALENCIENNES

:

:

D.' CITROEN

D.2 SCBHW6

D.3 C3
F-l t64s F.2 1645 F.3

G 1155 G.1 10E0
J M7 J.1 VP J.2
K e2*2AO7146*0003*45
P.l 1560 P.2 55 P.3
o s.t s s.2
u.2 2625 V.7 90 u9
Xl VISITE AVANT LE 08 /1212O2O
Y.1 18 0 Y.2 0
Y.3 0 Y.4 4

Y.6 2,76 Y.6 786.76

H
t 08/72/2076
z1
z2
z3
z4

COUrcN D'TACHASTECertif icat d'immatriculation

€H-300-JF 08t1,2/2076
20 1 6FK109 67
vF7SCBHW6GW661 1 50

CI ÏROEN

CLV

c R F RA E H 300 J F6V F7 S C BH h'6ctd66 I I 50 S1 612 088Vp<<< <
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Date de tèrê immatriculation
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Pour tout renseignement :

Service de Gestion
TSA 40003

O81OI CHARLEVILLE-MEZIERES CEDEX
Tél : Métropole 34 00 (prix appel local)

Outre-MerÆrranger 09 70 83 07 07
S ite internet ; https://immatriculation.ants. gouv. frl
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CGrt I f f c.i a' fnnat riculàt loil

llo lmmatfq|lâtion Date de lL imnati(t|latm
â, DS-065-Cr I 04tO6t201t
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N" tmmatriculetion -- -ùr. * i;" -r.tri.rfrt.r-4. CY-430-BK I 73/72/2O72
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i.,9& ,,,€sl LE pRopRIÉTArR€ DU VËHICUTE' Ctl,l i-,,--:;;; .i.;r.i. ... .

{

{

(

{

;-ti,,i ff."t--:, 'l .. Ê"W',
-. ll:r', - -, ,'-i;., -. .l- . i . 

. -l :.j ._" ..._-,*-i.: _;--. E

iïi=".i.,,'î'*..:'''''-..':..,.

'.'.l'..'**!oj.'..:.''''..''.'

r:.
il, . :- r .-r" .

; a:.

- . :..

LEG€R ET ENVIRONS

t-

É.-

{
3)

=ô

9

6
R

3

o

I

z

i

;
:

c R F RA C Y 4 3 0 BKZ t', F 0 U xXL T R U c s 86 7 gïg 121213 4Vp< < < <
c I << F0R D<<<<

.LP"{tË,er'Àr =*+:',,ixilr*uej-iâiEs



9r
Éi5es
Ëà
gË
'9i ô
s.=ôâ

,.|!

I
,.1
I

(È

,l

g

E'

E.
?,

5.

*
g

ogb i6

;E Ë.5

ËË€€
Ë: *ËE6Ë i;

ËE_ ÈÈ ?€€ E: 
=EF Ë; s'

',Eg' €3 cË

ffË ËE ËË

ËË g E*Ë ËË

EËË gE 
.AE,

ËËËËËËË,Ës
eOe a3gË334

.c
,E

=l:j. 
E

:.-P
.:-..: 2
é-r-'-'É

==E
=?a; Ê

=;æE
7i---çÉ
i!= !9
?=: EE-ÊEg
:.d o o
tE41
rÉEE
; Fs'Ë
. €+ d
: 

=*2. 2a_
gc9s4

{

(

t

âp aPueuap ep sP) ur ernle(
rd un q uorssa) ep sel ue irlduEj

âp se) ua arnlpubrs a4on 1a rnarànbre,;

I
..:-,.-. ... ": .,,at. -7



No lmmatriculation Date de 1ère immatriculation
A. CY-803-HG B 05/09/2073
C.1 SIVOM D€ TRITH SAINT LEGER

c.h
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Cert I f lcat d' inmatrlcu[at iott

N" lmmatriculation Date de lèrc lmmatriculation

A, CJ-976-CZ B 25l07l2A72
C1 SYND INTERCOMilUNAL A VOCATION IIEDICO'SOCIAL
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,MiniStèfe de l'lntérieUr Numéro d'ordre du certificat

70790736461

Gertificat Provisoi re d'lmmatricu lation
Autorise, pendant sa période de validité, la circulation du véhicule sur le territoire national dans l'attente,
le cas échéant, du certificat d'immatriculation (Article R.322-3 du code de la

{A} Numero {liDate du CPI {B) Date de 1ère immatricillation
d'immatriculation Z31OZ /?,glg ?3/OZ l?glg

EZ-9 42- F H

audu(H} PËRIÛDE DÊ
VALID|TE 23/97 /2978 ZZ/A8/2078 TNCLUS

altribuéà : (C.1) cntorenn

377 125981

Locataire:(C.3) stvu cot'tlrE DES AGEs

RUE PlERRE BROSSOLETTE
59500 AULNOY LEZ VALENCIENNES

iD.1 ) L{arque iD.2 i Type ,rarianTe version i0.2.1 ) Code nâ1ioriâi d'identificat;ôn 1D.3) Dérrcnrinatiori ccmnrerciale
Ci.: type ien cas de réception CE)

PEUGEOT LBYH ZR- CzF OOO M 1OPGTVPOT 7G35 3 308
([i Nuntér<: d'iCentificafior tlu iF.1) MÉ]$se er cirarge nraximale (F.2] i Masse en charue maxinraie (F.l]) Masse err ch;:rg-o rnaxinrale
véh:ct.:le iecirniquen-)ent ad.nissible (en kç) admjssible Cu véhrcule en service admissibie de I'enserni:le en Êervice

drns l'éiâi mer:rbre û'inlmatriculaiion dans l'étai membre ci'lmmatriculatlcn
(en kg) (ûn kg)

VF3LBYH 2RJ5294936 1840 1840 3Z1g
iG) l'Jasse du vélticule en servicç; ic.'i) Poids il vide naiional (JiCatégorie du vé::icule CE (J.1)Gerrre national
avec carrosserie et disp()silii
i'atteiage ieir kgi

'1,?,79 1.204 r"r 1 vP
i.J.2) Carrosserie tË: (.J.3) CârrossÊrie idésignation iK) Numéro rJe réceriiion p.?!'type isi

net'ùnalÊ) disponiblèi

AB Ct e2+2007 11649495+]8
1fr.1) Cylind;'ee ien r:mli; (P.2) Puissilnc-^ nette nraxirna;k: {en 1P.lt) Type de uarburanl iP,ô) Puissance adnrinisfri:livrl

kW) rrationale

7199 96 G0 6
{Q) Rappo{ puissartce/masse en (S.'1) Nonbre de places âssises. y iS li Ncinbre de plares debout ile; (U-1) Niveau sonore â I'arrèt (en db
\W1kg (uniquu,'ronl pour lr?e: crnrpris oellçr rju conducteur oa$ échéânl) (A))
mnl{}Cy0l$s}

573
iU.2) Vitesse nloteur ien r': in- 1 ) iV.7) C02 {txr glkrn) (V.9) Ciasse errvironnernen [êle { X. 1 ) Dat-. de visiie leclinique:

2873 93 zt5/z0s?4zor7/7317BcEURo6 23/O7 /ZOZ7

i.2.1) à (2.4) l\,lentiçris snécifiques

Pour le ministre et par délégation,

Sous directeur de la protection des usagers de la route

iY 1) à (Y6) Taxes

(Y1 ) 247 ç. (Y2) 0 €
i\'3) 0{ (Y4) 4(;
iY5) 2.76€ iY6) 217.76€

Le CPI ne permet pas la réimmatriculation du véhicule en France ou à l'étranger
The PRC does not allow re-registration of the vehicle in France or abroad

z------<( 
^ ll%
I

Ludovic Guillaume
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DATE DE 1" MISE.\. .46

No IMMATRICULAT|0N m DATE EN ctRcULqTlôù(B) '....

sB6 AtNy s9 az/ô7 /zaaz 02/a7,rzooz...NOMlctPrénomsror SIVçf1 DE TRïTl-l
NOM d'usage \':
DOMlclLEtEt r RUE prrRRE BRos$oLETTE
C0MMUNE oJ2 59JOO AULNtJy L€_/. vALEl,lcTENNËs

GENRE MARQUE (fl TYPI

VP pEUGEOT I"Ip[52O3r2837 BOXER
N' dANS IA SÉRIE dU TYPT (G) CARROSSERIE EN. PUISS. PI. ASS, .

VI:3ZAAITRA17O6735O CI GO 7 ÛO9
LARG. suRt pOrDs T.c. pOlDS à vide pOrDs r.R. Br. (dBA) Rés. mor. (trlmn)

2T9O0 1T865 4T500 8g;a;oc)()
N" CERÏFICAT PRECÊDENT

t.l Iu r:

Potrr le Préfel
et par délegalion

,gi ?1o.,('rJ
.f j TAXE PAfiARSC,
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- ?t-o_,-( o'..._E

Le préfet,
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No lmmatri(ulation Date de tèr€ immatriculation

FM-5s9-DP B.06t72/2019
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Certlf icat d' innatricu[atioH

No lmmatliculation

A. BD-251-5D
C,1 SIVOM DE

Date de 1èrè immatriculation
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TRITH SAINT LEGER ET ENVIRONS

VÉHICULE
i-t : ::.1

-t:
i. ".a:' .

:s;n:, .i:

cR F RAB D2 5 
,| S D5V F I KÛf 0BB 5 h h?955355 1 01 1256U P<<<<

c I <<RE NAU LT<<<<<<<KAll Go0<<<<<<<201 0 FX4841 806

---I
-I
-I
F

--/I

-I

DU

E.;

IRE:.-::

(

(

E
I

I

--I
I

--IT
--
-I
-I
f-

-

cr)toFo(o
O)(o
CDoo
=c{

6l
tr

9

2/
E\
b

E
F

ô\
à

:\
6-
É

:\
i
z

ie
i;\

;

L
L-



r.': : I

r:: :t
l. t,l

, ,4"
1'r. I

,: r:l
I, t.l
t.l' I

ti
j No lmmatriculation Date de th immatriculation

;A 8q-472-LS B 24t06t2O7l
I C1 SMlil DE TRITH ST LEGER ET ENvIRoNs

cR F RABe472 LSl V F1 KU25 854547?7 61811A6242V P<<<<

BR E A R E l{ A U LT <<< << < < KA 1l G0 0 <<< < << < 2 0 I I D F 2 2 83 I 88

I
I

-I
-
I
I

q,_

I
I
II
II

-I
II
I
I

-

(ooro
U}ooo
=(\l

2o

5
!a

::.."
6
3
F

:!

B
6-
E
o

\z-

\
z

I

I



Certif lc.t d, innatr icutat lon
-rF iffi ;btil-*- --D;il'. 

r *. ii-,"ùi-r"ù;
A Dq-450-TR E t6to4t2ors
C1 SIVU COTIITË DES AGES DU PAYS ÎRITHOIS

f, E9T:]{E'P30PRI,É,TAIRE DU uÉHTCULE

H'

Ë',$,116*rt
FA t950 FJ 3000

I
I

-rI
I

--I
--II
-r
--Ir
--II
-II
I
I

--r
I

I

*.Jt

i,*i
"t!*t,,

J.2 AC

P3 æ-:

BREAK.

1,

180
0

2.5

x,
U,t
Yi
us

z

5
Et

b

Ê

+

F

t
é

\
z
o
È\
?

t

I

tôlt\oo
Eo
o
=N

cR FRAD0450TR6V F1Kr27s5528E61 24E1 5041 69yp<<<<
BR E ARE il^U LT<<<<<<<KAft 60o<<<<<<<201 5 8R0.9 51 094



Ce r t I f lcat d' innat rlcu[at iott

N" lttmaticdation

Â AB-556-KK
, Cl SIVOtl DE

Date de th lmmaticulation

B 2210612009
TRITH ST LEGER

OPRIÉ,TAIR€ DU VËHICULE .:r:'..ii

- it. 
--i

I
T

Às

N
(-

.I

-I
II
I
I
I
I

-II
--II
I
I

-III
I
I
II

-Ir
-I
-I
I
I

I

ÈRO5 SO LETTE

OY LES V
' .__.r,:'

i .--r.:-- :

J.2
';:::

P3 ES-"

Y,O:

.22 | 06l 2009

:?8! 76

frg1i'.st LEG€R

cRFRAAB536KKTvFlFt|0E854139837610906227cTTE<<
F O U R R E t{ AU L T << < << < < KA ll GO O < <<< << < 2 00 9 A T 3221 2 80

G.1
r,i,

,ry.'''P.2.
#ci'

a-:

!;
tri
a:

1213cË-;ff:
l34-'if.: :.#*

\._

.i::': ?+!-æî



Ê

YH!;f'E(-:ÏUHE UU N(.)T{J

5 v i 0 Û4i TEFi'ltlF/(lPSi /
1{" lmmatriculâlion Date du certificat Date de 1è't immatriculation(Â) 772 Ix-+T 59 (r) vv/!2i20û8 i.B,\ û9iL2/2()08

i(::.1) sïvc8i DE TRITH ST tErlER C I G

(Ç.4a.) E,$T tE PF.oPF.IETÂïRE Dti VT.liIçi-iLE
(c,4.1) 1

RI.IE PÏERFI BR(]SS(JT,ETTE
032 59300 Â-tJIJ,r-îY tEZ v. ALFIi.,cIE;-r\:i,r:ES

iD.i) FEN-AIJ-LT iD.z,ti
iD. 2 ) Fr{j1r6
(0.3) I'I'ÂSTER_ {E) -VT'I_Fû(11L64C,3-92515

(F.ii 35û0 (F.2) 35ûû (F,3j 55ûû(c) (ç.l_) 1e37
iJ) N1 (J,1) {ITTE (J.2) (J.3) Frl-rJF.E:r,N

(K)
(P.i) \P.2) iP..3j (x,r {F.6) I(A) i-s.l).r (,5,2) tii,li 8û0
(v.z) 2625 (v.-. 7 ) (v. e )

tY,i) 256,û0 (V.2i 34,00 (Y..3) Z9it,û(.t

(r.1) (Â,1-) N.-E-uT

(x.ij VïSITE Âv.-êirT LE OiiLzlZOLz
r SÂIIF RETGT. SPF:C. i

Certificatd'immatriculation coupoN DÊrACHABrE

SI-VC[,i T]E T_!{-ÏT.!l_- ST tE(-iEF. t] I G

RM{.ÂIJLT
-vT"1FDC1L6403yZ5i5

772DGT 59 091'12!20tt8

''((il



N'lmmatriculation Datede1èr.immatriculation

A Bq-456-LS B 24tÛ6t2Ût7
C.1 SIVOM DE TRITH ST L€GER ET ENVIRONS

DU:..VÉHICU LE

c R F R A B o 4 3 6 L s 5 v F 1 IIA F 4 c E 4 t+5 I 1 1 5 43 1 1 CI 62 4? cTT E <<

F O U R R E 1{ A U L T<< < << << I|A S TE R < << < < <<201 I D F 22 83 0 5 8

-I
I
I

I
I
I
I
I
I

---I

I
I
II
II

--
-I
I

-r

rfo
8,-lo
!ooo
Ov

=(!



Cr.t I t icrt .t, Inoltr lcutat iol

t{'lmnùioûtlil Drttdolhlnnnrtlclrrbt
A DE-745.:FA I 2ltOttZOll
cl sYilD n|TERCOIIUI{AL 

^ 
VOCATTON I€DICO-SOCIAL

cRFRADE74'FAEYt1c1|J10550066139114032t0YP<<<<
c t <<nE ilAU LT<<<<<<<TrI il60<<<<<<<201 4B F63404E4



(

l'l
l'r
::i n{
r'l"t
::r

fr

(^

(

(

('

(

ll

Ccrtlf icat d' innatricuIation

f{o lmmatriorhdon Date de lrn imrnatriculation

A D$-775-BK B 26t11t2071
c.1 SYND INTERCotilUirAL A VOCAÎION XEDICO-SoCIAL

cR F RADil775BK9V F1 AllB00 55 20 5791901 41 I 269VP<<<<

c I <<RE ltAU LT<<<<<<<TT r tlGo<<<<<<<201 4 r D61 80 59E

g
Ë

o

o

o

O

(1

o

o

I
I
I
I

-rt
I.;
I

--IIIII
IIÉ
I

--I
I

--I
-lr
II
F
-
I (i

c{l(\l
Oi
t
$
6/EU
=N

()

U

: (-,
;

a

i

: /''\

;

IC'
iû
ta
iT

iÊLttt=i:
IEt<
tË(,It \
IU

lË
;r
,Ët
It
1É
ll

'\ {lz g"

i\
ia
;e ,
:i |r
q*
:
:

t-

i

I

I

I

I

L



;

I

I

I

I

I

I

I

,l

I
l
.l rrr
:l 

-3I
;, lr
5-ilINI
j; I
!IÈ-riISI
:1 IiI
itrar
a-
IIiItÇ
!-
lr

Ia-
;I
.III
J-

iI
:I
iI
I

II

U)or')
Flfrt
t.:'

E
ct

=ô|

(

('

(_

Cert i f icat d, iFrnat, icul.at ion

No lmmatriculâtion Date de lèr. immatticulation
Â. DP-461-XH B t? tOSt2}ts
c.t sIVu CqIITE DES AGES DU pAys TRITHOIS

cR FRADp46l XHTV F1 AHB005 52EE61 6801 503 I 73Vp<<<<
c I < < R E il AU L T<<fi.<< < Tt, I Ît G 0 < << < << <2 0 I 5 B C3 6 S90 76

t

C

(-

(

t1

C-r

C;

t 1 l,i:l
r.llr

::::l

n

n

o

c,

(,

{

L,

(_r

U

ç

U

U

:è
:z
'Ë

k
=.=

'6
'E

:
5

:1

{'\
z

È

?

:

ûL _l



Certl f icet d, innatr icutat ioN
N' lmmatri(ulation

4. DT-844-5Y
Date de lèr€ immatriculation

-r C.I SYNDICAT INTÊRCOMMUNAL A VOCATION
AGES DU PAY5 TRITHOIS

B 30to?/201s

EST L€.. PROPRIÉIAIRE

uNrquE COMIlE DES

QêJ.::.ft19RËrJV

E,

AU LN OY

DU VÉHICULË

F,3

. J.2 AB

15 5e

50t07/2075

..' : :l .'-

ES

J.3 CI

P,6
u.l

'.'
H
-l ,. 30 / o7 t 207s,zl

:,22
. z3' ,_

;21

r:,;.: _ _.1

l;. 
-.' -,'.'t 

''t 
'.''t ' '

A VOCATIdN uNrquE COMIlE

ËJ

e,t

"I NIERCOMMUNAL
TRI THbI S

c R F RA D T844 s y2 v F I A t{800 5 5351 68 5o 7 1 507 soov p<<<<
c r < < R E tI A U L T<< < << < < Ttd LI G O < << < << <2 o I 5 D J 07 o 43 6 4

l.-..*-_-.,- *.-



Certi f icat d' innatricutatloN

N" lmmatriculation Date de 1è'" immatriculation

A. FM-s91-qcL B. 26/72/2079

C.l SYNDiCAT INT€RCOMMUNAL A VOCATION UNIqUE "COMTTE DES

AGES DU PAYS TRITHOIS"

€5T.. L€ DU VÉHICULg
::.,:

=

C.4a

z

a-

à1'

i

:
:

.H=
..,, -,-r .
.:2,!.._
.'.'2.2,.-

c!
c{

t\
rt
E
c\

NÀL A

c R F R A F M 5 9 1 AA0 V N K K D 3 D 3 3 0 A6',l',l ?'9 AU I 1 2? 61 U P< < < <

C I <<TOYOT A<<

-Tt
Fr
n
n
tÇrË
I

-T
Fnr
-ItÇT
-n:t
--Ill
-:
I

-
-

J.3 CI

Èû-.


	AULNOY C. DES AGES - Lot 4 - AUTO AE
	AULNOY C. DES AGES - Lot 4 - Modalités de Gestion
	AULNOY C. DES AGES - Lot 4 - CCTP  AUTO
	AULNOY C. DES AGES - Lot 4 - AUTO - Stats AS GROUPAMA
	CITROEN BERLINGO EH083JF
	CITROEN BERLINGO FM881VQ
	CITROEN C1 EG659TL
	CITROEN C1 EL513YE
	CITROEN C3 EH300JF
	CITROEN C3 FM886VQ
	CITROEN NEMO DS-065-CF
	DACIA LOGANAK482QN
	DS5EX438WV
	FORD KA CN958WY
	FORD KA CY430BK
	FORD KA CY803HG
	PEUGEOT 107 CJ976CZ
	PEUGEOT 308 EZ942FH
	PEUGEOT BOXER 586AWY59
	PEUGEOT EXPERT FM553DP
	PEUGEOT3008 FC183NT
	RENAULT KANGOO BD251SD
	RENAULT KANGOO BQ472LS
	RENAULT KANGOO DQ450TR
	RENAULT KANGOOAB536KK
	RENAULT MASTER 772DGT59
	RENAULT MASTER BQ436LS
	RENAULT TWINGO DE745FA
	RENAULT TWINGO DM775BK
	RENAULT TWINGO DP461XH
	RENAULT TWINGO DT844SY
	TOYOTA YARIS FM591QQ

